
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

RÉAMÉNAGEMENT 
RUE DU GÉNÉRAL DE GAULLE 
RUE DU VERGER 

 

INFORMATION TRAVAUX AUX HABITANTS 

Madame, Monsieur, 
 
Comme présenté dans votre dernier P’tit Wick Spécial travaux, le chantier de 
réaménagement de la Rue du Général de Gaulle va entrer dans sa phase de démarrage, et 
cela plus tôt qu’indiqué. Le lancement des travaux est prévu le lundi 29 juillet 2024, pour 
une durée prévisionnelle de quatre à cinq mois. 
Dans ce cadre, des modifications seront à prévoir : 
 

1. DEVIATION 
 

▪ La Rue du Général de Gaulle et la Rue du Verger seront barrées durant toute la 
phase du chantier afin de permettre une avancée plus rapide des travaux.  

▪ Seuls les riverains des rues concernées seront autorisés à accéder aux zones de 
travaux. 

▪ Des déviations au niveau de Bischwihr et vers Muntzenheim seront mises en place 
par la Collectivité Européenne d’Alsace (CEA). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

▪ L’accès à la Grand Rue et à la Rue des Cigognes par Bischwihr sera interdit 
temporairement, par arrêté municipal, sauf riverains. 

▪ Autres accès impactés : Rue de la 5ème D.B, Rue du Grendel, Rue des Jardins. 
▪ Sauf impossibilité technique temporaire, l’accès aux piétons et cyclistes restera 

possible.  

 
 

NOUS RÉNOVONS 
POUR VOUS 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

2. TRANSPORTS EN COMMUN 
 

▪ Pour la TRACE et Fluo Grand Est : 

• Arrêts déplacés : Mairie – Verger  
• Arrêt provisoire : Rue des Cigognes  

 
▪ Pour le transport scolaire :  

• Pas de changements majeurs 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3. ORDURES MÉNAGÈRES 
 
▪ Durant la période des travaux, les camions  

de collecte d’ordures ménagères ne pourront  
pas accéder dans les rues suivantes :  
Rue du Général de Gaulle – Rue du Verger – Rue des 
Jardins – Rue des Primevères - Rue du Grendel – Rue 
de l’Etang – Rue des Bleuets 
 

▪ Le plan suivant indique les emplacements où seront 
positionnés les conteneurs collectifs de 
substitution pour les ordures ménagères et les 
biodéchets. Cela évite aux riverains de déplacer 
leur bac individuel en dehors de la zone de travaux. 

 

4. STATIONNEMENT 
 

Durant toute la période des travaux, le stationnement sera formellement 
interdit. Les riverains concernés seront invités à stationner leurs véhicules à 
l’intérieur de leur propriété ou hors des zones de travaux. 

 

Améliorer votre cadre de vie, cela se fait avec VOUS ! 
 
Les entreprises intervenant sur ce chantier feront leur possible pour réduire les nuisances 
occasionnées par ces travaux.  Nous comptons sur votre patience et votre civisme pour que 
cet important chantier de rénovation puisse se dérouler dans de bonnes conditions et dans 
les meilleurs délais.  
Nous vous remercions de bien vouloir prendre vos dispositions et nous nous excusons par 
avance de la gêne occasionnée par ces travaux. Les services de la Mairie et vos élus restent à 
votre disposition pour toute question complémentaire. 
 

Contact : mairie@wickerschwihr.fr  - 03 89 47 40 21 – www.communedewickerschwihr.fr    

 
 
 

Arrêts de bus 
déplacés 

Arrêt de bus 
provisoire 

Maintien de 
l’accès bus 

2 bacs ordures ménagères 1100l 
 
3 bacs BIO 240l 
 
Zones non collectées 

mailto:mairie@wickerschwihr.fr
http://www.communedewickerschwihr.fr/

